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ARTICLE 2

Compléter l’alinéa 6 de cet article par les mots :

« pour aider le déroulement de leurs parcours professionnel en se fondant sur le libre choix
des demandeurs d’emploi. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’action  de  faciliter  la  mobilité  des  demandeurs  d’emploi  doit  s’inscrire  dans  le
développement  d’un  parcours  professionnel  qui  doit  respecter  le  libre  choix  des  personnes
conformément  à  la  recommandation  n° 87  de  l’OIT  sur l’orientation  professionnelle  et  en
corrélation avec les dispositions de l’accord des partenaires sociaux sur la modernisation du marché
du travail.


